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S U L L E T 1 N D U J O U R 

Le, Sénat , après avoir adopté un 
certain nombre de numéros du tarif 
des douanes , a voté hier un projet 
de loi présenté par M. H. de Saisy , 
dispensant l es e n g a g é s volontaires 
de savoir l ire et écrire. Avant de 
fixer à lundi s a prochaine séance , 
le Sénat , sur la demande de M. J . 
Ferry , a éga lement décidé, par 151 
v o i x contre 126, que l e s lo i s s u r 
l 'ense ignement auraient la priorité 
s u r la loi concernant la réforme 
judiciaire. Cette décis ion a été prise 
s u r l e s instances de M. J. Ferry, 
et malgré l 'opposition de M. J . Si
mon. 

Le seul incident intéressant de la 
séance de la Chambre « é t é l e dé
pôt, par M. Farcy, d'une proposi
tion tendant à accorder une pens ion 
a u x fami l les des personnes v ic t imes 
de leur dévoûment dans l es incen
dies et dans l e s épidémies . L a 
Chambre a c o m m e n c é ensuite l e s 
débats de la loi sur le port Sud de 
Marsei l le . La discuss ion continuera 
aujourd'hui. 

On parle beaucoup d'un article 
du Petit Journal, qui cause en ce 
moment une vive sensat ion. C'est 
un récit , a u x a l lures officielles 
de l 'entrevue qui a eu lieu diman
c h e dernier entre M. Grévy et 
M. Gambetta. Le président de la 
République s'est formellement pro
noncé pour le maintien du scrutin 
d'arrondissement. Notre confrère, 
après avoir relaté les arguments de 
M. Grévy en faveur de ce mode de 
votat ion, arguments qui sont à peu 
de chose p r è s ceux d é j à - m i s en 
avant par M. Masseras , dans un ar
ticle de la Nouvelle Revue, se déclare 
en outre en mesure d'affirmer « que 
le président de la République est résolu 
à ne pas abandonner son opinion, et 

S 'a ne la laissera pas entamer par ; 
combinaisons bâtardes du scrutin ' 

de liste par arrondissement, imagi
nées par des députés qui ne voudraient 
mécontenter personne. » Que pensent 
de cette appréciation MM. Peu levey 
et Desseaux , auteurs de ces amen
dements T 

Quoi qu'il en soit , l'article confié 
à l'indiscrétion du Petit Journal est 
une réponse de M. Grévy a u x insi
nuat ions de la presse opportuniste. 
Il faut reconnaître qu'elle est vive, 

Sresque agress ive . C'est un coup 
roit qui atteint M. Gambetta , et 

3u i touche profondément le scrutin 
e l iste. D'aucuns voient m ê m e dans 

la publication de cette note une dé
claration de guerre . Dans ce cas , 
M. Gambetta relèvera-t-il le g a n t ? 
S'humiliera-t-il , renoncera-1-il à en
g a g e r à fond la bataille? Et M. Bar-
d o u x recevra-t-il l'ordre de retirer 
s a proposit ion et d'étouffer ainsi 
d a n s l 'œuf tout g e r m e de division T 
L V majorité s e prononcera-t-el le en 
faveur de l 'E lysée? Restera-t-elle 
fidèle au Pala i s -Bourbon? . . . 

Jfious né tarderons p a s à être fi
x é s sur ces points , car l es feuil les 
opportunis tes n e peuvent garder 
Ipagtemp* le s i l ence qu'e l les obser-

nt' encore Mer. En attendant, le 
;, du Petit tournai obtient u n 

premier résultat, et non d e s m o i n s 
fej|niflcattfs. « On n e p e n s e pas , dit 
fcfWèV'teT&égra.plr*, dont o n sait 
i J l -«OftjtloAs' officieuses, qu'une nou-

ment entre M. Grévy et M. Gam
betta au sujet de la proposit ion Bar-
doux. » Si ce rense ignement est 
e x a c t , n'est-ce pas la mei l leure 
preuve de l'exactitude des faits ra
contés par le Petit Journal ? 

DEUX PRÉSIDENTS ET DEUX MINISTÈRES 

Le président de la Chambre, dont 
le premier devoir es t une impartiale 
abstention et une neutralité s i len
c ieuse au mil ieu des débats qu'il 
préside, parle, s'agite, s e démène , 
intervient officiellement àheured i t e , 
à l 'Elysée en faveur du scrutin de 
l iste ; le président.dont le devoir est 
de faire parler et ag ir le gouverne
ment, se tait, ou du moins , l e s minis
tres qui le représentent- gardent 
officiellement le s i lence; i ls se déro
bent, ou, quand i ls sont pris et obli
g é s de aire quelque chose , c'est 
pour déclarer que le gouvernement 
n'a pas d'avis. Ainsi" deux prési
d e n t s : l'un, qui devrait être muet, 
parle, l'autre, qui devrait parler.est 
muet . Mais la situation est encore 
p lus originale . A côté du ministère 
officiel qui ne sait rien et ne veut 
rien, voici surgir d'autres porte-
parole du g o u v e r n e m e n t ; ceux-ci , 
au contraire, parlent et annoncent 
bien haut que le président est pour 
le scrntin d'arrondissement, et qu'il 
le sout iendra jusqu'à la mort . Com
m e cette déclaration est contresi-
g n é e par les a m i s personne l s de M. 

r é / y , il faut la croire. N o u s av ions 
deux présidents . N o u s avons main
tenant deux minis tères ! 

La décision du Conseil Académque 
D E B O R D E i l A 

L a décis ion du consei l acadé
mique de Bordeaux , qui a ordonné 
la fermeture de l'école de Tivol i , 
confirme et a g g r a v e môme les crain
tes que nous avaient la issé concevoir 
l e s j u g e m e n t s rendus, au m o i s de 
janvier dernier, par le consei l supé
rieur de l ' instruction publique. E l l e 
constitue une nouvel le violation de 
la loi , audac ieuse et impudente ; e l le 

firoclame l 'abrogation de la lég is -
ation de 1850, qu'un s i g n e du mi

nistre aura suffi à faire disparaître, 
et l a convers ion des conse i l s univer
s i ta ires à la doctrine de l'article 7, 
que le Sénat croyait cependant avoir 
rejetée et condamnée . Il semble uti le 
de s igna ler cette décis ion à l'atten
t i o n des sénateurs au m o m e n t où 
i ls vont faire subir au gouvernement 
une interpellation nécessa ire sur 
l'application de la loi de 1880. 

À vrai dire, il ne s'agit p lus des 
personnes , s i intéressantes qu'el les 
puissent être , et 1 ne s'agit p lus 
même des Jésuites;i la quest ion est 
beaucoup plus généra le et p lus 
haute. Peu importe la déclaration 
d'immoralité qui e s t venue frapper 
l'honorable M. Fauré , directeur de 
l'école de Bordeaux, c o m m e el le a 
frappé les directeurs des éco les de 
Li l le , de Toulouse et de Boulogne . 
Ce ne s o n t p o i n t e u x que de parei l les 
sentences atte ignent et d iminuent , 
et les m e m b r e s de l 'Université, dont 
e l les émanent , sont très certainement 
les s eu l s qu'el les condamnent véri
tablement et définitivement. Ce qui 
es t p lus g r a v e , ce sont l e s principes 
foulés a u x pieds, c'est la liberté sup
primée , ce sont l e s droits de la cons
cience m é c o n n u s et c'est la l o f qui 
s'efface pour la i s ser passer le ca
price et l'arbitraire d un ministre . 
Est-i l donc vrai qu'il ne so i t p lus 
possible de défendre contre M. Fer
ry les principes , la liberté, l a cons
c ience chrétienne et la loi el le-
m ê m e ? Le Sénat v a être appelé à 
le dire et le triste procès de Bor
deaux fournit un é lément important 
de la d iscuss ion . 

La Compagnie de Jésus , établie à 
Bordeaux, dans le co l l ège Tivol i , 
s'est d issoute vo lonta irement le 31 
août 1880, en exécut ion d e s décrets 
du 29 m a r s . Le 28 juillet précédent, 
une société civile s'était const i tuée, 
dans des condit ions parfaitement 
régul ières ,pour assurer le maint ien 
de l ' institution, en se conformant 
à toutes les. prescr ipt ions de l'auto
rité administrative. M. de Carayon-
Latour, membre de la soc iété , et M. 
Grossard, son gérant , avaient pous
sé le scrupule jusqu'à prendre l'avis 
d e M. le préfet de la Gironde, qui ne 
leur avait pas refusé s e s conse i l s , 
tout en faisant remarquer,avec upe 
s ingul ière prudence, que « s e s con-
» sultat ions étaient purement offi-
» c ieuses , la compétence- du préfet 
» ne s'étendant pas sur ce qui est 
» du ressort de 1 autorité académi-
» que.» Et cependant chacune de ' ses 
injonct ions avait é té ponctuel lement 
obéie. Le directeur de Féeole n'a
vait p a s , avait-il. dit, une situation 

suff isamment indépendante & l'é
gard de la soëiété . Auss i tô t l e s sta
tuts avaient été modifiés dans le 
s e n s de cette observat ion, et le 
consei l avait renoncé à une partie 
notable de ses prérogat ives . Le 
co l l ège , al léguait-on en second l ieu , 
continuait à envoyer, a u x anc iens 
m e m b r e s d e la Compagnie de J é s u s , 
l es repas qu'ils ne prenaient plus 
dans l 'établtssement ; s a n s tarder, 
il avait été coupé court à cet abus 
considéré comme intolérable; enfin, 
un certain groupe d'élèves parais
sait être c o m m e uu noviciat de la 
C o m p a g n i e e l le -même ; ce g r o u p e 
avait été congédié immédiatement . 
M. le préfet avait donc obtenu satis
faction, et il sembla i t lég i t ime d!es-
pérer que le recteur et l es inspecteurs 
d'académie seraient, eux auss i , dé
sarmés par tant de s o u m i s s i o n . 

C'était une erreur : à défaut de 
libertés accordées aux s i m p l e s ci
toyens , il e s t juste de reconnaître 
que le gouvernement de la Répu
blique assure du m o i n s à s e s fonc
t ionnaires une telle indépendance 
réciproque que la parole des uns 
n'engage jamais l a parole des au
tres, et que les recteurs peuvent 
contredire l e s préfets abso lument 
c o m m e l'on a vu le ministre de l'in
térieur contredire, cet été, le prési
dent du consei l , minis tre des affai
res é t rangères .Nous avons là l'idéal 
du gouvernement . . . anarchique. 

Cette fois , c'est le minis tre de 
l'instruction publique qui a remis 
à sa place le minis tre de l'intérieur 
Il est vrai que, dans l ' intervalle, M. 
Ferry avait obtenu les déc i s ions du 
consei l supérieur,, et qu'el les lui 
avaient donné beaucoup plus raison 
sans doute qu'il n'avait osé y comp
ter. 

D è s le 27 janvier 1881, le recteur 
écrivait au directeur, M. Fauré , que 
la Congrégat ion de Jésus s'était 
maintenue' à l'école libre de Tivol i 
« pour y donner l 'ense ignement » et 
qu'il eût à faire cesser au plus tôt 
pette s i tuation i l légale . 

M. Fauré , surpris par cette ri
g u e u r universi taire succédant à la 
mansuétude préfectorale, e s s a y a de 
s e met tre en règ le . Il é tudia l es 
déc is ions du consei l supérieur et 
s'appliqua à comprendre la doctrine 
apocalyptique de « l'action com
m u n e et du but c o m m u n . » 

P e i n e perdue, év idemment ! L e s 
faits re levés par le conse i l supér ieur 
avaient , du moins , l 'avantage de 
parler une signification un peu plus 
claire. A Toulouse , l e s anc iens 
m e m b r e s de la Compagnie avaient 
conservé leur domici le dans l'école, 
et le directeur avait été frappé. A 
Li l le , l 'école avait continué de de
mander le concours de vingt-sept 
de s e s anc iens professeurs , et le di
recteur avait été éga lement con
d a m n é ; m a i s dans l es d e u x c a s , le 
droit individuel avait été formel le
ment réservé. C'était la lumière , 
pensa M. Faure , et il y avait là l'in
dication tout à la fois de ce qu'il fal
lait éviter et de ce qui demeurait 
l icite. Il avait encore auprès [de lui 
vingt-quatre anc iens professeurs 
dont aucun ne logeai t dans la mai
s o n , m a i s ce nombre était s a n s doute 
e x a g é r é , au g r é du minis tre , et il le 
réduisit à quatorze , espérant qu'à 
ce prix l 'exercice de « ce droit indi
viduel », que l'on déclarait ne p a s 
vouloir lui contester , al lait devenir 
abso lument irréprochable . L e rec
teur ne l'entendit p a s a ins i et lui fit 
la communicat ion s u i v a n t e : « Je 
» dois v o u s informer que je serai 
» forcé de regarder c o m m e insuf-
» fisante toute m e s u r e qui aurait 
» pour effet de maintenir à Tivol i 
» un congrégat ion non autorisée , 
» quel que soit le nombre] de ses mem-
» ores. » 

L a prétention était trop exorbi
tante, trop insoutenable , pour que 
M. Faure ne crût pas de son devoir 
d'y résister . D'ai l leurs , il pensai t 
qu'il y avait des j u g e s , m ê m e au 
consei l académique de Bordeaux. 
L a loi du 15 m a r s 1850, en repous-

i sant pn s,mendement célèbre qui 
excluait l e s Jésui tes de l 'ense igne
ment , n'avait-elle p a s , en effet, con
sacré leur droit individuel ? L'ar
ticle 7 du projet de M. Ferry , qui 
ressuscitait cet amendement , n a-
vait-il pas é t é rejeté par le Sénat? 
Le ministre de l ' instruction publi
que, à l a tribune, le minis tre de 
1 intérieur et le minisTre de la jus
tice, d a n s l eurs c irculaires , n/a-
vaient-i ls pas, , tous d'accord, inter
prété ce rejet c o m m e la reconnais
sance du droit d'enseigner au profit 
d e s m e m b r e s d e la, Société de Jésus ? 
j^e consei l supérieur n'avait-il pas 
affirmé une fo is encore cette vérité 
de -droit et proc lamé son respect 
pour l e principe, tout eu s'efforçant 

• 
i - ,r. 

fermer l'application dans 
les l imites ldTplus 'étroites? Lors 
que p o » discuterait cette quest ion 
devant le consei l académique où 
s iégeraient le doyen et des> profes
seurs de la faculté de droit, n'était-
il pas certain que l ' ignorance pas 
s ionnée du rapporteur, M. Barc: 
khausea , adjoint a u maire de Bor
deaux', .serait seule à soutenir que 
le rejet de l'article 7 avait p u avoir 

f>ptiR conséquence l 'abrogat ion , de 
a Ici 4 e 1850, et que la présence 

d'un seul jéeuite dans une maison 
suffiJÉfe pour a f f i r m e r > i»l»fffoi- , 
ssdeSTï ïerta congrégat ion . 

Le Conseil a statué cependant 
et *il n'a p a s reculé devant cette 
monstruos i té juridique. Dans l'im-
possiblté où il était de formuler 
son opinion d'une façon raisonna
ble, il a emprunté purement et s im
plement le l a n g a g e sys témat ique
ment obscur des déc is ions du m o i s 
de janvier dernier, et parlé s a n s , 
bien entendu, l e s définir des « con-
» dit ions qui caractérisent non 
» l 'exercice d'un droit individuel , 
» mai s la pers is tance de l'action 
» c o m m u n e et du but c o m m u n » Il 
a pourtant ajouté un m o t à ce rai
sonnement et ce mot est , à propre
ment parler, ce que tout juriscon
sulte appel lera une sott ise . « Atten-
» du en effet, que si l e s m e m b r e s 
» de la congrégat ion d issoute 
» avaient cessé de coucher et de 
» m a n g e r d a n s l 'établissement, il 
» n'en reste pas m o i n s qu'ils /ai-
» saieni acte de congrégation en conti-
» nuant à y enseigner. » . L a distri
bution de l 'ense ignement par plu
s ieurs personnes dans un m ê m e 
établ i ssement devenant le s i g n e 
caractérist ique de la constitution 
d'une congrégat ion prohibée, c'est 
une invention rare qui défie le dic
tionnaire et le bon sens ! Cette jur i s 
prudence suffit pour que le m i n i s 
tre puisse obtenir, lorsqu'il le vou
dra, non-seulement la fermeture de 
tous l e s co l l èges ecc lés iast iques , 
m a i s auss i cel le de tous l e s établis
s ements l ibres qui auraient le mal 
heur de lui déplaire. 

Auss i bien n'est-ce pas sur le ter
rain du droit qu'il convient de s e 
placer pour appréoier uhe thèse 
pare i l le qui n'est ni p lus ni m o i n s 
qu'une aberration maladive du s e n s 
juridique.La loi nouvel le s u r l a disci
pline universi taire a eu tort de con
fier le soin de prononcer sur l'exis
tence des é tabl i s sements d'instruc
tion libre à des" h o m m e s qui, pour 
un grand nombre , ne savent , ne 
veulent et ne peuvent être que l e s 
c o m m i s du m i n i s t r e ; - c e n'est pas à 
eux qu'il faut trop sévèrement de
mander compte du mal qu'i ls font, 
c'est au ministre lu i -même et à la 
Joi qu'il a obtenue de la complai
sance du Parlement . La liberté de 
l 'ense ignement ne peut pas être 
confisquée s a n s jugement . Or, la loi 
ne lui a pas donné d'autres j u g e s 
que le minis tre , et c'est là un j u g e 
qu'elle a le droit de récuser. L'in
terpellation contre ' les a c t e s d\i mi
nistre , n o u s y applaudissons s a n s 
réserve, m a i s nous a imer ions bien 
mieux encore voir rapporter cette 
loi désas treuse que M. Thiers , d a n s 
la d iscuss ion de 1850, qualifiait déjà 
d'absurde sans cependant qu'elle 
eût encore fait s e s preuves . 

{Français). 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Nous reproduisons ci-dessous le dis

cours prononcé, le 8 mars, A la Chambre 
par M. des Rotours. 

M LB PRÉSIDENT de la chambre, donne 
lecture de l'art. 17 de la loi sur la police 
sanitaire des animaux : 

« TITRE II 
S INDEMNITÉS 

» Art. 17. — H est alloué aux pioprié-
taires des animaux abattus pour cause 
de peste bovine, en vertu de l'article 7, 
et aux propriétaire» d animaux morts 
par par suite de l'innoculation de la pé-
ripneumc» e contagieuse, ou abatus pour 
cause do poripneunomie contagieuse, en 
vertu de l'article 9, une indemnité ainsi 
réglée : 

» La moitié d» leur valeur avant la 
maladie, s'ils en sont reconnus atteints ; 

• Les trois quarts, s'ils ont seulement 
été contaminés. 

» La totalité de leur valeur, s'ils sont 
morts des suites de l'inoculation de la 
péri pneumonie con'.agieuse. 

» pans le premier cas, l'indemnité ne 

Îieut dépasser 4 0 francs par tûte ; dans 
e deuxième cas, 600 francs, et, dans le 
troisième cas, 800. francs. » 

M. des Rotours a déposé un amende
ment sur cet article 17, amendement qui 
change les proportions de l'indemnité : 
dans le premier cas, c'est 750 francs, et 
dans les deuxième et troisième cas , c'est 

i,000 francs que M. 'des Rotours propose 
'allouer i titra d'indemnité. 
M. des Rotours à la psrole. 

laquelle f appelle son attention en est 

Le reproche que je viens de faire à la 
commission. est- double : 1 je reproche 
d'abord à l'article qui voua est proposé 
de réduire l'indemnité qui est actuelle
ment allouée aux cultivateurs... 

M GEORGES BRAME. Elle est déjà trop 
faible ! 

M. DES ROTOURS . . . indemnité établie 
en 1866 dan», les conditions les plus équi
tables, mats aussi, comme le fait très 
bien remarquer mon honorable collègue, 
M. Brame, dans tes conditions les plus 

.modérées. 
Aujourd'hui, qu'elle est la législation ? 

Car, enfin, quand nous faisons une loi 
nouvelle, nous devons chercher quel est 
fitoroit andien, et si une modification 
est proposée, nous da*e*e~ wens itemiB-
der si elle est un progrès, ou si elle n'est 
pas au contraire un mouvement de recul. 

Eh bien, quelle est la législation?, Cest 
la loi de 1866, que je puis faire passer 
sous vos yeux; cette loi dispose que tous 
les animaux abattus par )a hache admi
nistrative, pour cause de typhus conta
gieux, donneront lieu, au profit de leur 
propriétaire, è une indemnité qui est 
fixée aux trois quarts de la valeur des 
animaux; à cette époque, les hommes les 
plus compétents dans la science avaient 
établi que l'intérêt du cultivateur, que 
l'intérêt bien entendu de la police sani
taire exigeait impérieusement que, au 
lieu d'avoir deux tarifs,, l'un pour les ani
maux reconnus malades, l'autre pour le 
bétail reconnu sain après t'abataâs, il y 
eût un tarif unique, car, dans cette ques
tion, on a toujours dit, et avec raison, 
que,pour qu'une mesure arriva utilement, 
il faut qu'elle arrive promptement; il faut 
qu'aussitôt l'abatage ordonné, il n'y ait 
pas de discussion, pas d'expertise. 

Donc, la loi de 1866 a établi au ptofit 
du propriétaire d'un animal abattu pour 
cause de typhus, une indemnité égale 
aux trois quarts do la valeur ; Eh bien, 
que propose-t on aujourd'hui ? A l'heure 
qu'il est, on vous propose de dminaer 

- l'indemnité accordée aux cultivateurs, 
et, sur ce point, j'attends les dénégations; 
je mets au défi qui que ce soit de pouvoir 
établir qu'on ne diminue pas l'indemnité 
allouée aux cultivateurs, attendu que la 
proposition dont vous êtes saisis pro 
précisément de ne leur accorder 
trois quarts qu'autant que l'animal,après j raccourcir 
l'abatage, est reconnu sain; quant aux 
animaux reconnus malades, on Vous 
propose de réduire & la moitié l'indem
nité de3 trois quarts édictée par la loi de 
18«6. 

Messieurs, je ne crois pas qu'il soit 
dans le sentiment de la Chambre de ré
duire la situation faite aux cultivateurs. 
Non \ nous voudrons ve*ir en aide A 
l'agriculture, mais aucun de nous ne 
voudra diminuer la situation qui lui est 
faite ; ou bien, au moins, il faudrait 
établir que le cultivateur en France a 
une situation privilégiée, qu'il s enrichi t 
outre mesure, et qu'en définitive il faut 
réduire la situation qui lui a été faite en 
1866. Je suis convaincu qu'il n'y a pas un 
membre de cette assemblée qui puisse se 
lever ici pour me répondre et me dire 
que la situation de l'agriculturp est pros-

fière et que le traitement que lui faisait 
a loi de 1866. il faille le diminuer. Non 1 

personne ne viendra tenir un pareil lan
gage. Si on adoptait la proposition dont 
vous êtes saisis, savez-vous ce qui arri
verait ? C'est que, de tous les Etats de 
l'Europe, en ce qui concerne la peste 
bovine, le cultivateur français serait le 
plus maltraité. 

Je n'ai pas eu grand'peine A faire cette' 
conatation. Je remercie MM.les questeurs 
et M. le président de nous avoir fait dis
tribuer un document, venant du Sénat, je 
vous engage, messieurs, à vous y repor
ter les uns et les autres ; vous y verrez 
des extraits des lois sur la police sanitaire 
des Etats étrangers. 

Savez-vous comment, en Angleterre, 
est traité le cultivateur dont les bestiaux 
sont abattus pour cause de typhus ? On 
leur paye la valeur intégrale de l'animal 
abattu quand, après l'abatage, Il est re
connu sain. 

En Angleterre, il y a des tarifs diffé
rents, l'un applicable à l'animal reconnu 
sain après l'abatage, l'autre applicable A 
l'animal reconnu malade. 

Quand l'animal a été reconnu sain, on 
donne au propriétaire la valeur intégra
le; quand il a été reconnu malade, on lui 

' donne la moitié. Mais en même temps on 
stipule que le maximum qui pourra être 
donné sera de 1,000 francs pour'ranimai 
sain, tandis que, si je no me trompe.dans 
le projet de loi, le maximum est fixé à 
600 franca et.quand l'animal est reconnu 
malade» en Angleterre, le maximum est 
de 700 francs; ici il est fixé, je crois.à 400 
francs. 

Comme vous le voyez, le cultivateur 
français, si vous acceptez la proposition 
de la commission, serait traite plus mal, 
non-seulement qu'il nt. l'est actuellement 
par lft législature de 1866, mais eneqre 
beaucoup puis mal que ne Test, le culti
vateur anglais. 

En Hollande, la législature est la même 
au point de vue du typhus, que la légis
lation anglaise, seulement avee cette 
différence qu'iLn'y a pas de maximum 
en ce qui concerne l'indemnité due au 
cultivateur. 

Si vous allez en Belgique, vous trou-

»**8*f»Ve; et qwand il est reconnu ma
lade* i l lu i paya la» trois quart». 

Aujourd'hui, .on vient noue demander 
de diminuer lindemmilé allouée aux 
cultivateurs français ! Voila la vérité. Ofi 
vient vous demander de faire aux'culti-
vateurs français une situation plue mau
vaise que celle qui est faite a tous les 
cuJtivaieurs des pays étrangers par leurs 
gouvernements respectifs, vo i s «e le 
voulez pas; nous m le veulent ni les uns 
ni les autres. ^ u o " 

Uy adanscette-affa-reun malentendu, 
et cTost ce malentendu qui wotive mon 
amendement. Volai an quoi il consiste 
Le Gouvernement n'a pas aujoui*nsJ, 
en matière de pobca sanitaire, les. mêmes 
vue» que le Gouvernement ' 

Le Gous " 
taeif uBêajj 
et suspects, et "en. 18M<lorequ'on~a"vfetéla 
loi. on.a dit : « Il y aura un tarif unique, 
celui des trois quarts. . M a i s en même 
temps, — car il faut rendre à chacun ne 
qui lui revient, - le légàfateur de 1866 
avait dit, — et je trouve cola exposé dans 
le rapport présenté alors A cettetribune 
— que. en outre des trois quarts de là ' 
valeur pour les animaux sains, la viande re*^* , t. • C < 1 I U • 6 *» cultivateur, atteniu 
qu il nés agit pasd'uneexpropriation mais 
d'une simple indemnité. Et c'est la vérité. 
** J ..n' yMlt ** c»ue voulait le minis
tère de 1 agriculture en 1866. Il ne voulait 
pas de tarifs différents. Mais aujourd'hui 
on s'est dit : Non, il faut avoir deux ta
rifs ; il ne faut point un tarif uniforme, 
parce qu'il faut intéresser le cultivateur 
à prendre les devants, il f a u t qu'il ne 
soit pas indifférent pour lui d'avoir à dé
clarer au maire de la commune les ani- . 
maux malades ou isuspects. Il faut que 
l'augmentation ie 1'ndemnité de l'animal 
reconnu sain soit pour lui un .stimulant 
™.7re«mI; A ^ rte do,utB- «'adresser au maire et dire : La maladie est dans mon etabie. 

Voilà ce que le Gouvernement veut Eh 
bien I J accepte la proposition du Gouver
nement. Seulement nous pouvons consti
tuer ce tarif différent de leux manières 
Nous pouvons la faire soit en relevant 
1 indemnité pour les animaux reconnus 
sains; soit en la diminuant pour les ani -

„ Ï £ J £ m ' i U f , m * ^ l e r . ' J.e 8 u i « ParuSan, mo,\ de 
S l r 1 ^ - l'*melioration de la situation de l'agr cul-
der las ; ture. J'aime mieux allonger la vefteque 

raccourcir l'habit l Voila toute la difte-
rencequil y a entre mon amendement et 
la proposition du Gouvernement 

D une part, je maintiens la situation 
faite par la foi de 1866 aux cultivateurs 
dont les animaux sout reconnu* malades 
après l'abattage. D'autre part, pour défé-TAr- *U X ,1

V 0 3 U X . d u Gouvernement qui 
désire qu il y ait un intérêt pour le culti
vateur A venir prendre les\îevants et A 
déclarer ses animaux suspects, je propo
se de relever le tarif des animaux recon
nus sains après l'abatage. Les chiffres 
que je donne n'ont rien d'excessif. Cesont 
ceux que tes Anglais donnent à leurs 
nationnaux. l w r s 

N'oubliez pas, messieurs, ce aue ie vous 
d.sa,s tout à l'heure, à savoir 'qu'ua des 
objectifs de cette loi était de nous ouvrir 
es ports anglais, et de faire que l'Anelé-

™£ e><£i* a?, J o u r ë 'h u i s e r e f u s « * recevoir notre 'bétail sur pied, parce q u e h o t ï e 
dtewmée ^ n - * P M « « « i » t o , «« t 

demande v i v a 1 . : D g , a i 8 » 6 " W * * t P « 
M. DES ROTOURS. J'entends une obser-

"&&0^~î0 m e s «> l l è ^*« et la recueille. 
Je prie même mes collègues de vouloir 

bien 1 écouter, elle émaïe d'un homme 
absolument compétent, de M. le doreur 

Il me répond en disant : Les Anelais 
ne reçoivent point de viande vivante Or 
je me surs reporté, avant d'entrer àTcette 
séance, A un livre que vous connaisaw 
tous, le hvrede M. Maurice Block- tilezJe! 
?AM 8 . iE r s ' e t v o u » v ^rrez Û U » « Î877 
r ^ , * * 3 ^ . ? * reç'?' ^ n >e»«»ux su? pied, 
pour 6 millions de livres sterline «oit 
pour 150 millions de francs g* 

VoilA là seule réponse que j'ai A tuire 
A l'observation de fëonorable ^ . Guvot 

M. GUYOT. Voulez-vous me n é r a K ; 
& * & * • . ? » . m o t » S'il* e n S ^ a u r 

tetSSS'^ïïSî ?P
u
r
aèsmorU- 0a * 

coUè*ufve^?«n!l8- '® m o » honorable 
collègue veut venir avec moi en BeUrioue 
A Anvers.. (On rit.) mata i*> vais «mai 
qusfois, messieurs, et je saïs <£ q u i % 

vez, en matière de typhus, la législat 
française; l'indemnité, à la vérité, n'est 
pas des trois quarts, mois seulement des 
deux tier*, et applicable aussi bien aux 
animaux sains qu'aux animaux mala.-! 
des. 

Si vous allez plus loin, en Suisse, un 
pays républicain, là, vous trouvez l'in-
demmitô égale à la valeur intégrale pour 
les animaux abattus, aux trois quarts 
pour les animaux malades ; et une dis
position de loi permet aux cantons d'ile-

l'indemmité aPintégralité de la valeur 
des animaux. 

En Crusse, en Autriche, o*est la valeur 
intégrale, aussi bien pour les animaux 
malades qqe pour les animaux -suspects 
Et en Suède, dans un paya qui 
budget de trois milliards comi_ 
A non seulement pour la pesteU 

l ^ r r e et le bétail français n'y est pas 

Il faut qu'on le sache ; et quand on 
parle constamment des avantages du 
tarif douanier et qu'on montreHrAntfle-
terre ouverte au bétail iradcaU. on ne 
^ Ï H S T * * ? f P ° " « » ^ ^ M qui crtoî Halte-là i Je veux justement aue la 
&0J{£iASia» l t luro n e P u i s s « Plus dire: 
Halte-là I je veux que nous puissions dire 
aux Anglais: Nous savons faire la police 
sanitaire chez noua, prévenir l'inVasion 
de la peste bovine ou de la péripnaumo-
nie, et noua n e voue empeisoaneroo* 

DES ROTOURS. Messieurs,je n'abuse- mais encore pour la péripneneaoaie, 
rai pas des moments de la Chambre, je lorsqu'un animatest abattu quoéeaesaia, 
crois cependant que la question, sur l'Etat paye à qQn pronr»4ta|tq jp «S^éur 

> ,••;' ';•!--. y. ' • » '>i?i •<"l*v».'£iSsS|st*! b 

Vous retiendrez ces chiffras. La vérité 
î i t ià2 e i2SiS0 .1 J i**d ,5î.« , e o* ,» t Inventaire 
en Angleterre leur bétail sur pied, tandis 
que pour nous on noue dit : VousVavesj 
pas de poboe sauiuùre en Fr*nce. 

Noue aveas « o n intérêt à avoir une 
police sanitaire. Voila pour le coté inter-
•Attonal. En ce qui concerne le côté 
agricole.ôeonomique, en ce qui concerne 
la question de justice et d'équité, qui doit 
n ï ï ? n U * £ r " T O r t o u s ' " P i * w a t a n t s * i 
peuple français, vous ne pouvez pas 
quand 1 agriculture traverse une situa • 
«on terrible, empirer cette situation 
sans motif et sans prétexte ; j'ajoute que 
voua m pou\ez.pa« la traiter plue dure • 
S S a i r 4 c î u & à ! ' 5 * "ï*140»* " î - f e * » * 

«omouosioa, «omis» «0t % MMoffc-1« 


